Résilience : comment la renforcer pour réduire les vulnérabilités ? 
I  Préambule

Pour la première fois, le mot résilience se trouve employé en bonne place dans un important texte public : c’est en juin 2008 dans le Livre blanc Défense et sécurité nationale :

RÉSILIENCE

La résilience se définit comme la volonté et la capacité d’un pays, de la société et des pouvoirs publics à résister aux conséquences d’une agression ou d’une catastrophe majeures, puis à rétablir rapidement leur capacité de fonctionner normalement, ou à tout le moins dans un mode socialement acceptable. Elle concerne non seulement les pouvoirs

publics, mais encore les acteurs économiques et la société civile tout entière.

La nature des crises possibles dans les prochaines années appelle la prise en compte, dans la stratégie de sécurité nationale, de l’objectif de résilience. C’est en effet un devoir pour l’État de se préparer à répondre aux situations dans lesquelles pourraient être mis en cause la vie de la population ou le fonctionnement régulier de la vie économique, sociale ou institutionnelle du pays.

Cela suppose une organisation des pouvoirs publics conçue dès le temps de paix pour prendre en compte les hypothèses du temps de crise, et l’établissement de priorités dans les capacités de renseignement, d’analyse et de décision. La résilience suppose aussi d’organiser la coopération entre l’État et les collectivités territoriales, pour la complémentarité des moyens, et entre l’État et les entreprises privées dans les secteurs stratégiques (énergie, communication, santé, alimentation). Accroître la résilience des institutions démocratiques, de la société et de la vie économique constituera donc un objectif fondamental de la stratégie de sécurité nationale, mise en oeuvre par l’État et l’ensemble des collectivités publiques.

La brièveté du texte et le fait qu’il est essentiellement consacré à définir ce terme montre que son usage est nouveau en France. De fait ce mot d’origine française caractérisant des propriétés mécaniques (capacité de résistance au choc par la déformation qui absorbe l'énergie en évitant la cassure), les mots résilier et résiliation ayant été utilisés dans le domaine juridique, son équivalent « resiliency » a été employé par des psychanalystes anglo-saxons pour caractériser des qualités dans la psychologie du comportement après un traumatisme ; il a ensuite connu en France un grand succès (1). La transposition au domaine collectif s’est faite naturellement avec le même décalage que Paul Claudel, ambassadeur de France avait observé, notant qu’il était incapable de trouver une traduction française du mot.
Ainsi au cours d’un Salon consacré à « la réduction de la vulnérabilité des activités économiques » qui s’est tenu ce mois-ci devant un large public, j’ai observé un contraste frappant entre les présentations françaises qui disséquaient la vulnérabilité conformément au titre de la manifestation et le discours de l’invité intervenant au titre du Cabinet Office, équipe placée auprès du premier ministre de Grande Bretagne pour le conseiller sur les affaires de sécurité : cet expert n’ayant apparemment pas le mot « vulnérabilité » dans sa boite à outils a  répété sans cesse le mot « résilience ».

L’objet de ces quelques lignes est d’examiner, au regard des catastrophes naturelles notamment, la portée opérationnelle de ce changement sémantique : est-il simplement une mode qui n’a, semble-t-il, pas été absente en psychologie ? En quoi accroître la résilience est-il différent de réduire la vulnérabilité ? Et faut-il privilégier une des deux notions ou les combiner ?
Le présentateur du Livre blanc a d’ailleurs ressenti ce besoin de caractérisation de la différence car il a ajouté le commentaire suivant :
La résilience n’est pas équivalente de la « sécurisation du fonctionnement de l’Etat », entendue comme la réduction de ses vulnérabilités, l’accroissement de sa capacité à restaurer son fonctionnement et le soutien du moral de la population. La résilience a une dimension sociale qui implique non seulement l’Etat et, plus généralement, les pouvoirs publics, mais encore les acteurs de la société civile. En un mot, la sécurisation du fonctionnement de l’Etat est une composante nécessaire de la résilience, mais celle-ci ne s’y résume pas. La résilience est à la fois un objectif (pour les administrations de l’Etat) et un Etat (pour la société au sens large). Face à des risques de grande ampleur, l’infrastructure économique française demeure extrêmement vulnérable. 

II Vulnérabilité et résilience dans le domaine des risques naturels  
1° La vulnérabilité est le facteur qui intervient avec l’aléa ( généralement un phénomène destructeur comme un séisme, une tempête ou une crue) pour donner la mesure d’un risque. Elle est prise en considération ex ante par la puissance publique et l’assureur pour déterminer les mesures de prévention et les conditions du contrat d’assurance. Elle se prête bien à l’analyse par décomposition en :

· enjeu exposé (personnes et biens touchés par l’aléa s’il se produit) 
· et vulnérabilité intrinsèque de cet enjeu, c’est-à-dire le pourcentage des personnes atteintes et des valeurs des biens affectées (on emploie l’expression savante de fonction d’endommagement).

La vulnérabilité peut aussi se répartir selon la nature des pertes : directes ou indirectes, matérielles ou morales ; elle s’évalue en fonction de l’intensité de l’aléa,  des circonstances de sa réalisation, des réactions devant l’accident (efficacité des secours, gestion de crise). 
On peut aussi, pour les biens assurés, décomposer la perte (donc la vulnérabilité) entre la partie remboursée par l’assureur compte tenu des franchises, déductions et modes de calculs, et la partie qui reste à la charge de la victime ; et si on connaît le pourcentage de biens assurés, on en déduit la vulnérabilité des victimes. On peut aussi faire des catégories parmi les victimes.
Bref la vulnérabilité est un instrument d’analyse statistique et prévisionnel incontournable et très performant, mais dont l’évaluation demande des moyens importants.

2° La résilience 
La résilience, par principe, met l’accent en grande partie sur les comportements, mais ceux-ci ne sont évidemment pas indépendants des dispositions matérielles et financières de protection et des circonstances de l’aléa. 
Insistons surtout sur deux caractères :

-
elle intervient au moment du choc (de la crise) jusqu’au rétablissement des fonctions de la vie sociale et de la reconstruction.

Elle peut se décomposer dans le temps et par acteur : a) dans le temps : avant l’aléa : actions pour réduire la vulnérabilité, couverture par l’assurance, préparation à la crise par la formulation de scénarios et la formation, choix anticipé des orientations de la reconstruction. Gestion de la crise de façon à maîtriser ses effets et sa durée. Après la crise, actions de retour à la vie, reconstruction et recherche des financements associés. b) par acteur : le coordinateur de la gestion de crise est un  personnage central avec les services de secours, mais tous les acteurs, notamment les gestionnaires de réseaux, les organismes humanitaires et sanitaires, les assureurs et organes de financement, les collectivités et la population sont concernés. 
La résilience apparaît ainsi comme un outil d’analyse aussi complexe que la vulnérabilité avec une facette opérationnelle sans doute plus importante (débordant sur la prévention et l’action post crise).
-
travailler sur la résilience, c’est implicitement admettre que l’aléa se réalisera quelles que soient les mesures de prévention, que des accidents se produiront. 
III Comparaison des deux logiques séquentielles
La séquence classique se scinde entre la prévention qui se met en oeuvre avant la réalisation de l’aléa comme le mot l’indique, et la gestion de crise qui se place pendant la réalisation de l’aléa. L’action post crise est quelque peu orpheline, ou plutôt a beaucoup de parrains : les financiers (qui gèrent les fonds d’assurance, de secours et de reconstruction), les organismes humanitaires et les collectivités, ainsi que les responsables de la prévention qui la considèrent comme une phase antérieure de la prévention, son enracinement en quelque sorte dans l’expérience vécue (2).

La séquence centrée sur l’exercice de la  résilience, cohérente avec une stratégie de Disaster Risk Reduction (DRR), se complète par des actions de « mitigation », c’est à dire d’atténuation des aléas en considération de leurs effets dommageables.

Ainsi, chacun des deux découpages temporels a ses avantages et ses faiblesses :
-
l’organisation par le découpage prévention/gestion de crise isole la fonction de secours, relativement polyvalente à l’égard de toutes les sortes de catastrophes, attribuée à des professionnels entraînés. La fonction de prévention relève de services techniques qui ont pour mission de l’intégrer dans les politiques d’aménagement, d’urbanisme et de construction en s’appuyant sur des résultats de travaux scientifiques. 

Elle correspond à une approche à dominante technologique dans les deux domaines, à une gouvernance centralisée, voire autoritaire, et procède d’une vision optimiste de la maîtrise des risques par la technologie.
On notera que connotation en langue anglaise de la prévention correspond à cette vision car « to prevent » signifie empêcher. On voit bien pourquoi, en réalistes ou par méfiance à l’égard de cette interprétation, on préfère employer l’expression de « disaster reduction » : Dès 1990, la décennie s’intitulait DIPCN en français et IDSDR en anglais. Cette différence est significative.
-
Le découpage mitigation/exercice de la résilience fait appel aux facultés de vigilance, d’adaptation et de réaction de la population menacée ; il suppose une gouvernance plus rapprochée, mobilisant mieux la société civile (en particulier, les assureurs qui peuvent se trouver à l’aise avec la notion de résilience), et correspond à une attitude pragmatique ou appuyée sur les sciences sociales.
Dans les deux schémas la difficulté réside dans l’interface et dans la tendance inhérente à l’esprit humain, de refuser de voir les dangers par trop dramatiques (3) : le schéma classique encourage les comportements passifs avant l’aléa et victimaires après. Le schéma plaçant l’accent sur la résilience, se reposant sur les réactions d’autodéfense, négligent certains aspects du risque : menaces sur les plus démunis, menaces de désastres sortant  des normes ou des capacités courantes (4).
IV Pistes complémentaires de réflexion et de recherche
41. Cette distinction dans l’organisation de l’action collective ne coïncide pas nécessairement avec celle que l’on peut faire entre les pays où la coordination de la politique publique est conférée  à l’autorité chargée de gérer les crises (la sécurité civile) et ceux qui attribuent cette mission à une autorité plus distante (le premier ministre ou un ministre technique comme en France). L’écart est d’origine culturelle, notamment dans la perception des forces naturelles, s’exprimant par des différences de formation, d’organisation et de coopération, la tendance plus ou moins forte au recours à une autorité centrale protectrice ou à des mécanismes de négociation proches des réalités de terrain. 
Notre hypothèse est qu’il est possible de mettre en place une politique européenne qui s’applique quelle que soit la famille à laquelle se rattachent les différents pays de l’Union (une analyse sur ce point de la directive sur les inondations serait intéressante).   
42. Les réflexions faites ci-dessus se transposent dans la politique relative au changement climatique. Le débat porte sur les places relatives de l’atténuation du forçage anthropique du changement (par la réduction des émissions de gaz à effet de serre) et de l’adaptation à ce changement. L’atténuation, qui porte  trop souvent le titre de stabilisation du climat, est nourrie par une vision de contrôle de la nature et de ses aléas grâce à une batterie d’instruments technologiques et financiers et une gouvernance mondialisée. La seconde fait appel à des réactions plus diffuses et en partie spontanées, encouragées par des politiques publiques. Le GIEC propose l’intégration de ces deux composantes dans une politique globale, ce qui semble la seule voie réaliste (5).
43.  Il convient de rapprocher la résilience des hommes et des sociétés avec leurs instruments d’adaptation culturelle et technologique, de celle des espèces et des écosystèmes avec l’évolution. Une importance majeure doit être portée aux mécanismes cognitifs (neurosciences) chez l’homme, et aux réseaux dans les sociétés. Ce n’est pas par hasard que le Livre blanc Défense et sécurité nationale revient (dans l’optique qui est la sienne d’attaques hostiles) sur la résilience à propos des systèmes d’information :

LA COORDINATION DE LA DÉFENSE CONTRE LES ATTAQUES DES SYSTÈMES D’INFORMATION

Les intérêts européens et les intérêts nationaux sont étroitement corrélés dans le cyberespace. La France juge donc indispensable de renforcer, au sein de l’Union européenne, la coopération opérationnelle la plus réactive possible entre États partenaires face aux attaques contre les systèmes d’information. Elle proposera aussi que la Commission impose aux opérateurs des règles de durcissement des réseaux et des procédures destinées à en accroître très fortement la résilience. 
La circulation des rumeurs, l’amplification par les grands médias des mauvaises nouvelles qui poussent à la vente du papier et à la montée de l'audience, peuvent saper la résilience : les réactions aux USA durant le cyclone Katrina sont un exemple typique. D’un autre côté, il serait erroné d’étouffer les « lanceurs d’alerte ». Internet et les blogs peuvent représenter, jusqu’à un certain point, un apport positif à tester. 
44    Je ne ferai que mentionner les études et recherches sur les comportements (6). La focalisation sur la résilience autant que sur la prévention ne semble être acceptable que si elle respecte une éthique de solidarité. D’une façon générale l’éthique ne peut être absente des actions directes ou indirectes sur les comportements. Des réflexions sur ce sujet sensible sont indispensables.
(1) La résilience est « tout à la fois la capacité de résister à un traumatisme et celle de se reconstruire après lui ». Voir par exemple Serge Tisseron (La Résilience, Collection Que sais-je ? PUF, Février 2007). Tisseron, psychiatre et psychanalyste qui classe la résilience dans sa boite à outils de médecin, avait appelé l’attention sur ses pièges et ses connotations idéologiques. 
   Communication de Bernadette de Vanssay : « Boris Cyrulnik, ethologue, neuropsychiatre et psychanalyste, a développé une théorie de la «résilience» dans Le Murmure des fantômes (Odile Jacob). Il est convaincu que l'homme peut surmonter les pires tragédies. Pour Boris Cyrulinick, la résilience d’un individu se  construit (comme une maison) à un moment de sa vie (jeunesse de préférence) sur un registre affectif et non cognitif, à partir de l’estime de soi, des valeurs positives (solidarité, reconnaissance, tendresse)  et d’une vision positive du futur. Ce fonds positif réapparaîtra lorsqu’il sera soumis à des épreuves lourdes dans son existence (déracinement et délinquance). Pour les risques naturels, selon moi, la résilience des populations se construirait à partir de l’attachement au territoire (psychologie environnementale), de la reconnaissance du rôle positif de l’individu dans la prévention et de son pouvoir de contrôle (psychologie sociale et vision positive de l’aménagement du territoire) et le développement d’une vision globale du futur de son territoire qui peut l’amener à investir dans la prévention (réalisation de projet et valorisation individuelle). »

(2) Sur la mémoire et le retour d’expérience dans le domaine qui nous concerne, et les atteintes somatiques suivant les catastrophes naturelles, voir par exemple l’avis du Comité de la Prévention et de la Précaution : Catastrophes environnementales, février 2008.
(3) Voir par exemple Jean-Pierre Dupuy : Le catastrophisme éclairé.
(4) Sur ces incapacités voir notamment les publications d’Eric Lagadec et de Erwann Michel-Kerjan.
(5) Voir le 4e rapport du GIEC, groupe de travail n°2. Sur les attitudes de déni, voir les chapitres 7  et 8  du document de l’AFPCN  Adaptation au changement climatique
(6)  La Direction générale de la Recherche de la Commission a lancé il y a un an un appel d’offres ; le réseau des plateformes a appuyé une proposition (PERBERES) faite en réponse.

Paul-Henri Bourrelier, 18 novembre 2008
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